
La CNMA-Banque ne sera pas dissoute.
C'est ce qu’a indiqué une source sûre
proche de la Banque d’Algérie, très au fait de

ce dossier.
Selon cette source, la désignation d’un
administrateur à la tête de la
CNMA-Banque a pour objectif le
lancement d’un processus managérial qui
permettrait à la banque de retrouver sa
vocation originelle, en l'occurrence le
Crédit mutuel agricole, à travers le
financement du secteur rural et agricole.
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Le centre du COA 
et la fièvre typhoïde

Jusqu’ici, l’information avait été gardée sous le
coude. En décembre 2004, les athlètes de l’équipe
nationale d’ahtlétisme, qui se trouvaient en stage
de préparation au centre du COA à Tikjda, ont
connu un cas de fièvre typhoïde et d’intoxication

alimentaire. La Direction de la santé de Bouira
avait adressé au ministère de la Jeunesse et des
Sports un rapport détaillé sur l’absence totale
d’hygiène au sein de ce centre, notamment au
niveau de la bâche à eau et des cuisines. Malgré

l’alerte, le centre ne fut pas fermé et les
responsables du COA conti-

nuaient à claironner que
ce centre est «la
fierté de l’Algérie».

Un terrain
en tartan pour
la résidence

Moretti
A la résidence d’Etat de

Moretti, on ne tient pas
compte de la dernière
directive du chef du gou-
vernement appelant les
responsables à faire
attention au gaspillage
des deniers publics. En
effet, la direction de cette
résidence vient de lancer
un projet de construction
d’un... stade en tartan. Il
est vrai que la progéniture
de nos responsables a
peut être besoin, elle aus-
si, de se défouler. Rappe-
lons seulement que toute
la commune de Staouéli,
où est située cette rési-
dence, n’a pas de terrain
en tartan. Des sources
généralement bien infor-
mées indiquent que c’est
l’entreprise «Contact
international» qui a décro-
ché ce contrat.

periscoop2008@yahoo.fr

PAS DE DISSOLUTION
DE LA CNMA-BANQUE

La prime
de scolarité

toujours
à 2 000 DA ?

La décision prise le prési-
dent de la République de
relever la prime de scolarité
de 1000 DA n’est toujours
pas à l’ordre du jour au
niveau de certains établis-
sements de la capitale.

Ainsi, des parents
d'élèves concernés par cet-
te mesure ont été surpris
d’apprendre qu’au niveau
d’un établissement situé à
Bab Ezzouar, l’octroi de la
prime de scolarité est limité
à 2 000 DA. La raison ? «On
n’a rien reçu concernant les

1 000 DA
supplé-

men-
taires»,
leur a-t-
on
signi-
fié.


